
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 30/01/2015 

 

 

 

Etaient présents : Mr LOISON (président sortant), Mr et Mme TARALLE (Trésorier et secrétaire 

sortants), Mr SCHATZ (Entraineur), Mr MONTSERRET, Mme REBOUL, Mr et Mme TROTOBAS, Mr 

BERNAL, Mr DEBROAS, Sébastien TARALLE , Mr SCHEIDECKER, Mme VERNEY. 

Etaient excusés : Mr et Mme NOEL,  Mr et Mme DULONGCOURTY 

  

1/ BILAN FINANCIER 

La saison 2013-14 s’est soldée avec un déficit budgétaire de 20,10 euros. 

Le  poste « organisation de l’interclub » est particulièrement déficitaire (950,7 euros), il apparaît que 

l’emploi de secouristes grève particulièrement  ce budget. Une solution alternative est à réfléchir. 

Le budget prévisionnel pour la saison en cours est déficitaire de 1915 euros. Toutefois, le nombre 

d’adhérents ayant fortement augmenté cette année (69 en 2013-14 et 98 en 2014-15), les recettes 

seront supérieures à celles prévues.  

Un dossier de demande de subvention auprès du CNDS  (Centre National pour le Développement du 

Sport) devra être rédigé au plus vite par le bureau. Les documents seront mis à disposition des clubs 

à compter du 06/02/2015. Tout adhérent ayant déjà  effectué cette démarche pour une association 

sportive est le bienvenu pour nous épauler. 

 

2/ BUREAU 

Démission du bureau et élection du nouveau bureau : 

- Présidente : Isabelle VERNEY 

- Trésorier : Bernard TARALLE reconduit dans ses fonctions 

- Trésorier adjoint en charge de la recherche de sponsors, partenaires… : Franck DEBROAS 

- Secrétaire : Marie-Christine TARALLE  reconduite dans ses fonctions 

- Secrétaire adjointe : poste vacant 

- Directeur Technique : Frédéric SCHATZ 

Le poste de secrétaire adjointe étant resté vacant à l’issue de l’AG, Isabelle SCHEIDECKER accepte de 

remplir cette fonction. 

L’ensemble du bureau et le professeur remercient  Alain LOISON pour ses années passées en tant 

que Président de la JSI Judo  

Le nouveau bureau se questionne sur une éventuelle organisation sous forme de commissions. Le 

nombre restreint de participants à cette AG permet difficilement d’envisager une telle organisation. 

Toutefois une commission pourrait être crée pour l’organisation de l’interclub, évènement majeur de 

la vie du club. Pour rappel, l’interclub aura lieu le Dimanche 15 mars 2015. 

  



3/ INTERCLUB 

- Nécessité de se renseigner sur la règlementation concernant les secours lors des 

compétitions afin d’adapter nos choix au plus juste (emploi de secouristes, médecin, 

personnel paramédical, parents bénévoles ayant une formation adaptée ? nombre en 

rapport au nombre de judokas ?) 

- Relance nécessaire des sponsors en capacité de nous aider pour l’achat des récompenses  

Franck Debroas se chargera de cette tâche. 

- Communication autour de l’évènement :  

o création et distribution de flyers dans les écoles et lors des compétitions des 

semaines précédentes   Franck Debroas  

o Information orale + flyers  par Fred auprès des enfants pratiquant le judo dans le 

cadre des activités périscolaires. 

o Article dans les Echos de la Tour  Isabelle Verney 

o Article dans le Progrès  Isabelle Verney 

- Etudier  la faisabilité d’une tombola : rapport  entre l’investissement en temps pour la  

recherche de lots  et le gain retiré. 

- Importance de l’implication des judokas et des parents pour l’organisation et  la réalisation 

de cet évènement    Appel  à toutes les personnes  prêtes à s’investir sur cet évènement  

spécifique de l’année.  Une première réunion de préparation est prévue le vendredi 6 

février à 17h30 au Dojo. 

 

 

4/ PERISCOLAIRE  

Depuis la rentrée, Fred intervient 3 heures / semaine dans les écoles élémentaires de la commune 

pour une découverte et initiation au judo dans le cadre des activités périscolaires suite au 

changement des rythmes scolaires. Cette intervention n’est pas rémunérée par la commune. Par 

ailleurs elle entraîne des frais pour le club puisqu’il lui revient la charge de fournir et entretenir les 

kimonos. Bien sûr on peut espérer des retombées positives sur le club en termes d’inscriptions l’an 

prochain. Toutefois, cet accord est à revoir entre les 3 parties : Fred / Municipalité / JSI Judo. Les 

points suivants devront être éclaircis : indemnités, salaire et statut du professeur, assurance, prise en 

charge par la commune des frais incombant actuellement au club. 

 Le bureau va demander à rencontrer les adjoints  aux sports et aux affaires scolaires. 

 

 

5/ PROBLEMES DE TRANSPORT POUR LES ENTRAINEMENTS  ET COMPETITIONS  

Il est constaté que des enfants ne participent pas à certains entraînements faute de pouvoir se 

rendre au dojo (parents qui travaillent et trop jeunes pour prendre les transports en commun seuls).  

A noter que certains jeunes se sont organisés pour prendre ensemble le bus et se rendre aux 

entraînements. Il est bien sûr possible de se joindre à ce groupe.  D’autres parents ont mis en place 

un système de covoiturage pour accompagner les enfants à tour de rôle. Si vous avez ce type de 

besoin,  ou si vous pouvez emmener des enfants en même temps que les vôtres, n’hésitez pas à  

nous contacter, nous vous mettrons en relation.                                                                                                                                    

Marie-Christine et  Bernard se proposent également d’accompagner vos enfants lors des 

compétitions si vous ne pouvez pas vous-même. 

  



Pour rappel du professeur : le club propose un nombre d’entraînements en fonction de l’âge  

- Mini-poussins et  poussins 2006 : 1 entraînements / semaine  

- Poussins 2005 : 2 entraînements/sem  (mardi  17h30 et mercredi  15h15) 

- Benjamins : 3 entraînements/sem (mardi 17h30, mercredi  16h15 et vendredi 17h30) 

- Minimes, Cadets, Juniors, Séniors : 4 entraînements/sem  (lundi  19h30, mardi 17h30, 

mercredi 16h15 et vendredi  19h15) 

Ces différents entraînements sont complémentaires (technique, physique) et c’est en participant à 

tous  qu’un jeune judoka peut espérer être réellement compétitif  lors des interclubs et tournois. 

 

 

6/ TOURNOI INTERNATIONAL  A L’ETRANGER 

Le professeur souhaiterait pouvoir emmener ses judokas participer à un tournoi international à 

l’étranger.  La faisabilité d’un tel projet à moyens termes sera  étudiée par le bureau. 

 


